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Courseulles-sur-Mer. Le recours 
contre le début des travaux du parc 
éolien est rejeté 
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Mi-avril, l'association Libre Horizon avait déposé un référé en suspension au 
Conseil d'État pour arrêter le début des travaux du parc éolien en mer 
de Courseulles-sur-Mer. Ils ont en effet commencé sur terre en mars à 
Bernières-sur-Mer. L'association Libre Horizon jugeait qu'il n'y avait "pas 
d'urgence à faire ces travaux" et souhaitait obtenir leur suspension le temps 
de juger le fond de deux de leurs recours sur l'ensemble du projet. Le Conseil 
d'Etat a néanmoins rejeté la demande de Libre Horizon lundi 10 mai, 
"considérant que les travaux à terre ne sont pas liés à l'attribution du projet 
en mer", nous explique l'association. Les recours sur l'ensemble du projet 
n'ont eux pas encore été jugés. 

 


